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frais de cure
Question écrite n° 56570

Texte de la question

M. Max Roustan attire l'attention de M. le ministre des solidarités, de la santé et de la famille sur la revalorisation
des tarifs conventionnels des forfaits thermaux. Une revalorisation de 3 % devait intervenir en 2003, acceptée
par le conseil d'administration de la Caisse nationale d'assurance maladie, mais refusée par le ministère de
l'économie, des finances et de l'industrie. Depuis 1997, les tarifs conventionnels n'ont été revalorisés que de 1 %
en 2001 et 1,5 % en 2002. Il lui demande en conséquence si, afin de soutenir les établissements thermaux et
donc l'économie locale, une revalorisation est prochainement envisagée.
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